
 
 

 
 



  

 
 

Le Parc vous invite à venir échanger sur ses projets et à la signature de la charte par les pêcheurs de 
l’estuaire, avant leur embarquement pour la pêche du maigre.   
 

A cette occasion, les pêcheurs signataires de la charte recevront un kit pour réaliser la fécondation 
artificielle et être identifiés comme pêcheurs investis favorisant la reproduction du maigre.  
 

RDV le mardi 25 mai, à 11h au Cabanon du dauphin vert, sur les quais du port de 
Mortagne-sur-Gironde.  

Nous vous remercions de bien vouloir nous confirmer votre réponse par retour à : 
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